
 

 

DEVENIR COLOMBOPHILE ? 
 

Lorsque l’on recueille un pigeon égaré, ou 
simplement en regardant voler des oiseaux, on 
éprouve parfois le besoin d'en connaître 
davantage et d'élever des pigeons : les sociétés 
colombophiles vont vous accueillir à bras ouverts ! 
Remarque : Toute personne détenant des pigeons 
voyageurs, même de façon transitoire doit le déclarer à une 
société colombophile et y adhérer (c'est obligatoire !). 

 
La démarche la plus simple est de contacter 
un colombophile qui vous indiquera la société 
la plus proche et la personne qui vous inscrira 
et vous conseillera. 
Si vous ne connaissez aucun colombophile, 
renseignez-vous à la mairie de votre domicile 
ou d'une ville proche plus importante : en 
principe ils connaissent les responsables des 
sociétés qui siègent dans leurs murs. 
 
 

Vous pouvez aussi consulter la Liste des Sociétés Colombophiles Françaises. 
 
S'inscrire offre beaucoup d'avantages. La famille colombophile est très soudée et très 
chaleureuse. On vous offrira certainement plus de pigeons que vous n'en voulez et vous 
bénéficierez des conseils avisés de gens d'expérience. 
Vos pigeons seront bagués et de ce fait, protégés par la Loi. 
Vous ne serez plus soumis à l'arrêté préfectoral qui fixe les périodes de fermeture des colombiers 
de pigeons non voyageurs. 
L'une des bagues portera vos coordonnées, vous aurez ainsi plus de chances de récupérer vos 
pigeons égarés. 
 

Participer aux concours est à la portée de tous : un petit 
colombier de 2 x 2 m et quelques pigeons, c'est déjà suffisant ! 
 
Si vous hésitez encore, contactez-nous.  

http://www.colombophiliefr.com/php/recherche.htm#societes
mailto:nico.andrieux@gmail.com

